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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
12 octobre 2022 

À 20h 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire de la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana 
tenue à la salle communautaire. 

  
 SONT PRÉSENTS : 

 
Monsieur le conseiller, Miguel Roy, siège #1 
Monsieur le conseiller, Simon Roy, siège #2  
Monsieur le conseiller, Éric Arseneault, siège #3 
Madame la conseillère Lucie Crépeault, siège #4 
Monsieur le conseiller Guillaume Bergeron, siège #5 
Monsieur le conseiller Sébastien Morand, siège #6  

 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Martin Roch 

 
Sont également présentes, Mme Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière 
et Mme Lydia Bédard-Maranda directrice et greffière adjointe. 
 
 

ORDRE DU JOUR  

1. ADMINISTRATION 

1.1  Ouverture de la séance et présences 

1.2  Adoption de l’ordre du jour 

1.3  Adoption des procès-verbaux du 14 septembre du 1er octobre 2022 

1.4  Location sous-sol de l’église entente avec la Fabrique  

1.5      Borne électrique 

1.6      Statut d’avancement Vidéotron (MRC de l’Abitibi)  

1.7      Machineries 

1.8  Nomination de l’auditeur pour l’exercice financier se terminant le 31            

décembre 2022 

1.9      Désignation d’une personne responsable pour l’accès à l’information  

 

2 CORRESPONDANCES 

2.1  Adoption du bordereau de correspondance informative 

 

3 FINANCES 

3.1  Adoption des comptes à payer 

3.2 Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM)  

3.3 Autorisation de procéder à l’achat de sable à glace pour 2022-2023 

3.4 Dépôt des états des résultats courants et des états comparatifs au 30 

septembre  

 

4 PROJET DE L’AGENTE DE DÉVELOPPEMENT  

4.1 Budget de fin d’année Alyson / Activité nouveaux arrivants et Eau-Dacieux 

4.2    Demande de licence de bingo récréatif  

5 URBANISME & LÉGISLATIF 

5.1   Construction d’un garage sur le lot 4 009 607 suite de la rencontre  
5.2 Problèmes en urbanisme (La Corne)  
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6 FORÊT  

6.1     Octroi du contrat d’achat des bois résineux 

6.2 Acceptation de la soumission de l’appel d’offres sur invitation pour la récolte 

de bois 2022-2023 

7 VARIA  

  

8 PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

9 LEVÉE DE LA SÉANCE  

 

 1. ADMNISTRATION  

1.1  Ouverture de la séance et présences  

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Simon Roy    
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
QUE la séance soit ouverte à 20 h 
 

Adoptée 
 

1.2  Adoption de l’ordre du jour  

 
  IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, Sébastien Morand 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’ADOPTER ET D’APPROUVER l’ordre du jour du 12 octobre 2022 tel que 
présenté en laissant l’item « varia » ouvert. 

 
Adoptée 

 
 

1.3  Adoption des procès-verbaux du 14 septembre et du 1er octobre 2022 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère, Mme Lucie Crépeault 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

D’ADOPTER les procès-verbaux de la séance ordinaire du 14 septembre 2022 et 

de la séance extraordinaire du 1er octobre 2022, tel que rédigé, en ajoutant le point 

d’information suivant au point 1.4 de la séance ordinaire du 14 septembre 2022 qui 

devrait se lire comme suit :  

 

Évaluation de la directrice générale 

 

Considérant l’importance du poste de directrice générale au sein de la municipalité; 

 

Considérant les nombreux dossiers que la directrice générale doit gérer; 

 

Considérant que la période de probation de 6 mois ne permet pas à la directrice 

générale de toucher à tous les aspects et les responsabilités qu’exige son poste et 

de pouvoir faire un portrait global lors de son évaluation; 

 

Considérant que la directrice générale n’a aucune objection à retarder son 

évaluation; 

2022-10-181 

2022-10-179 

2022-10-180 
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D’un commun accord entre la directrice et le conseil municipal, la rencontre pour 

l’évaluation de la directrice générale est donc reportée en janvier 2023. 

. 

Adoptée 
 

1.4  Location sous-sol de l’église entente avec la Fabrique  

 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère, Mme Lucie Crépeault   

  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

DE renouveler l’entente pour la location du sous-sol de l’église pour l’année 2023 
auprès de la Fabrique de St-Mathieu-d’Harricana.  
 

Adoptée 

 

1.5  Borne électrique  

  Sujet reporté à une séance ultérieure.  
 

1.6  Statut d’avancement Vidéotron (MRC de L’Abitibi)  

Information donnée aux membres du conseil concernant le statut d’avancement de 
Vidéotron dans la Municipalité. 

 

1.7  Machineries   

Sujet reporté à une séance ultérieure. Le dossier suit son cours et nous sommes en 
attente d’informations supplémentaires.   

 

1.8  Nomination de l’auditeur pour l’exercice financier se terminant le 31 

décembre 2022 

    
  IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Éric Arseneault   
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
DE nommer la Firme Daniel Tétreault, CPA Inc. pour l’audit des états financiers de 
la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana pour l’exercice devant se terminer le 31 
décembre 2022 conformément aux règles établies par le ministère des Affaires 
Municipales et de l’Habitation. 
 

Adoptée 
 

1.9 Désignation d’une personne responsable pour l’accès à l’information   

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Sébastien Morand   
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
DE nommer Mme Nathalie Boire, directrice générale et greffière trésorière, 
responsable de l’accès à l’information de la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana, 
de déléguer l’intégralité des fonctions, de la protection des renseignements 
personnels et les pouvoir qui s’y rattachent conformément à la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics sur la protection des renseignements 
personnels, RLRQcA-2.1 (nommé la Loi sur l’accès). 
 
En cas d’absence de Mme Nathalie Boire, directrice et greffière-trésorière, Mme 
Lydia Bédard-Maranda directrice et greffière-adjointe est nommée responsable 
substitut de l’accès à l’information. 

 
Adoptée 

2022-10-183 

 
 2022-07-119 

2022-10-182 

2022-10-184 
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2. CORRESPONDANCES 

 

2.1 Adoption du bordereau de correspondance informative 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Guillaume Bergeron  
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’ADOPTER le bordereau de correspondance informative tel que présenté.  

 
 

Adoptée 
 

3. FINANCES 

 
3.1 Approbation des comptes payés et à payer  

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Éric Arseneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’ADOPTER et DE PAYER la liste des chèques suivante, pour un total de 
93 843,16 $ 

 
No. Chèque  

 Nom Montant 

 

C0008780 ENCOMBRANTS  1000,00$ 

C0008781 AUTOBUS HARRICANA LTÉE 384,84$ 

C0008782 SAM’S GRILLS RESTO BAR 10 421,05$ 

C0008783 9428-7521 QUEBEC INC 165,65$ 

C0008784 BETON FORTIN INC. 3 979,04$ 

C0008785 BIGUÉ AVOCATS 305,83$ 

C0008786 BMR BERGERON & FILLES INC. 19,46$ 

C0008787 BOIS TURCOTTE LTÉE 36,79$ 

C0008788 BOUTIQUE DU BUREAU GYVA 206.57$ 

C0008789 CANADIAN TIRE  911,62$ 

C0008790 COOPÉRATIVE D’INFORMATIQUE MUNICIPALE 534,63$ 

C0008791 DL & ASSOCIÉS ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN 258,20$ 

C0008814 ENVIROBI  2 809,00$ 

C0008792 EQUIPEMENTS PROTEK DU NORD INC. (LES) 43,69$ 

C0008793 FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITÉS 1 051,50$ 

C0008794 GESTION DANNY LEMAY ENR. 1 241,73$ 

C0008795 H2LAB INC. 141,13$ 

C0008796 CASTORS 288,00$ 

C0008797 LAROUCHE BUREAUTIQUE  1 112,01$ 

C0008798 DÉPLACEMENTS 258,90$ 

C0008799 M&M NORD-OUEST INC. 272,18$ 

C0008800 MICROAGE ABITIBI-TEMISCAMINGUE  242,94$ 

C0008801 MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC 3 750,00$ 

C0008802 MRC ABITIBI  100,32$ 

C0008818 DÉPLACEMENTS ET CELLULAIRE 360,34$ 

C0008804 PETITE CAISSE 90,08$ 

C0008805 PETRONOR INC. 1 268,46$ 

C0008817 POSTES CANADA 95,06$ 

C0008806 SANIMOS INC. 6 767,68$ 

C0008807 SECUR-ALERT 294,34$ 

C0008808 SOCIETE DES ARTS HARRICANA 100,00$ 

C0008809 SOCIÉTÉ D’ENTREPRISES GÉN. PAJULA 106,72$ 

C0008810 REMBOURSEMENT COUCHES LAVABLES 100,00$ 

2022-10-185 

2022-10-186 
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C0008811 TOROMONT CAT (QUÉBEC) 63,24$ 

C0008812 VILLE D’AMOS 5 584,08$ 

C0008813 ZIP LIGNES  168,09$ 

 
 

COMPTES PAYÉS PAR ACCÈS D 
 

L2200050 MINISTÈRE DU REVENU 14 625,46$ 

L2200051 MINISTÈRE DU REVENU 5 414,09$ 

L2200044 DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 1 196,94$ 

L2200045 ENERGIR 19,04$ 

L2200049 FABRIQUE DE LA PAROISSE DE ST-MATHIEU 1 000,00$ 

L2200046 HYDRO-QUÉBEC 137,73$ 

L2200047 SUNCOR ENERGY INC. 967,68$ 

L2200048 VISA DESJARDINS 1 362,54$ 

 
 

    SALAIRE MOIS DE JUILLET 2022  

                ÉLUS 3 719,79$ 

                 EMPLOYÉS 20 866,72$ 

   

   

 Total de comptes à payer 93 843,16$ 

 
 Je, soussignée Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière certifie par la présente qu'il y a des 
 crédits suffisants pour les dépenses autorisées dans les résolutions n° 2022-10-186. 
 

_____________________________________________ 
Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière 

 
 

Adoptée 
             

3.2 Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM)  

 
CONSIDÉRANT qu’il y a un programme d'aide financière pour les bâtiments 
municipaux (PRABAM) de 75 000$ pour la réparation et la rénovation des bâtiments 
municipaux; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux doivent être effectués au plus tard le 31 mai 2023; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Miguel Roy   

  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

D’AUTORISER la directrice générale et greffière-trésorière à faire les démarches et 
signer tous les documents relatifs pour procéder la rénovation du bureau municipal. 
 

Adoptée 

 

 

 

3.3  Autorisation de procéder à l’achat de sable à glace pour 2022-2023 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Sébastien Morand    

  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’AUTORISER l’achat de sable à glace selon le budget établi.  

  

Adoptée 

2022-10-187 
 

 2022-10-188 
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3.4  Dépôt des états comparatifs au 30 septembre 2022 

   

 Madame Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière, dépose les états 
comparatifs de la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana en date du 30 septembre 
2022. 

 

4. PROJET DE L’AGENTE DE DÉVELOPPEMENT  

 

4.1 Budget fin d’année Alyson/ Activité nouveaux arrivants et Eau-Dacieux 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Simon Roy     

  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

DE donner un budget supplémentaire de 3 000$ provenant dus le surplus cumulé 
pour les activités prévues par l’agente de développement d’ici la fin de l’année 2022.  
 
 

 
Adoptée 

 

4.2  Demande de licence de bingo récréatif  

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Simon Roy     

  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

D’AUTORISER Alyson Ménard, agente de développement à faire une demande de 
licence pour le bingo récréatif et de signer tous les documents relatifs.  
 

 
Adoptée 

 

5. URBANISME & LÉGISLATIF  

Projet de l’agente Projet de l’agente de développement de développement 

5.1  Construction d’un garage sur le lot 4 009 607 

Suivi donné aux membres du conseil concernant la construction illégale d’un garage 
sur le lot 4 009 607. Une rencontre a eu lieu avec le citoyen et les travaux sont 
arrêtés jusqu’à la finalisation du dossier et l’obtention de son plan d’implantation par 
un arpenteur géomètre.  

 
 

5.2  Problèmes en urbanisme (La Corne)  

   

  Sujet reporté à une séance ultérieure.  

 

 

6. FORÊT  

agente Projet de l’agente de développement de développement 

6.1 Octroi du contrat d’achat des bois résineux  

ATTENDU QUE la municipalité de St-Mathieu-d’Harricana a procédé par appel 
d’offres sur invitation pour l’achat de bois provenant des lots intramunicipaux; 
 
ATTENDU QUE deux (2) soumissionnaires ont déposé, soit : 
 
Matériaux Blanchet 
 
Pin gris tronçonné   125$/TMV 
Épinette tronçonné  125$/TMV 

2022-10-189 
 

2022-10-190 
 

2022-10-191 
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Sapin tronçonné  110$/TMV 
Mélèze tronçonné  100$/TMV 

 
Scierie Landrienne 
 
Pin gris tronçonné   82$/TMV 
Épinette tronçonné  82$/TMV 
Sapin tronçonné  75$/TMV 
Mélèze tronçonné  75$/TMV 
 
ATTENDU QU’aux termes de l’analyse, la soumission déposée par Matériaux 
Blanchet s’est avérée être la plus haute soumission conforme; 
 
EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Éric Arseneault      
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’OCTOYER l’achat de bois provenant des intermunicipaux de la Municipalité de  
St-Mathieu-d’Harricana à Matériaux Blanchet, selon les clauses et conditions des 
documents d’appel d’offres. 

Adoptée 
 

 

6.2  Adjudication de l’appel d’offres sur invitation pour la récolte de bois 

2022-2023 

   

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana a lancé un appel 

d’offres sur invitation pour obtenir des soumissions pour la récolte de bois 2022-

2023 provenant de ses lots intramunicipaux; 

 

CONSIDÉRANT QU’à la suite de cet appel d’offres sur invitation, seule l’entreprise 

Opérations forestières R. Ménard a déposé une soumission; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Miguel Roy     
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

D’ACCEPTER la soumission des opérations forestières R. Ménard pour un montant 
de 69 572,50$ excluant les taxes applicables pour la récolte de bois 2022-2023 
provenant des lots intramunicipaux de la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana.  
 

Adoptée 

 

 

7. VARIA 

 

 

8. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

 

9. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 Les sujets à l’ordre du jour étant épuisés. 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Guillaume Bergeron 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
  

QUE la séance soit levée à 21 h 53. 
 

 

2022-10-193 

2022-10-192 
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_____________________________________         _____________________________________ 
Martin Roch,      Nathalie Boire 
Maire       Directrice et greffière-trésorière 


